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ARTICLE 4
Compl éter cet article par les deux alinéas suivants :
« 3° Est gjoutéun ainéaains rédigé :
« « Les permanences de soins ne peuvent étre obligatoires pour les professionnels de santé dont
I’ &ge est supérieur a soixante ans. » »
EXPOSE SOMMAIRE
Les praticiens les plus &gés ne devraient pas étre contraints de participer ala permanence des soins.

Par ailleurs, cette obligation pourrait inciter certains d’ entre eux a choisir de partir en retraite plut6t
gu’ acontinuer leur activite.
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Cet amendement est un amendement de repli par rapport au seuil de 55 ans propose par notre
groupe.
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